
  POLITIQUES DU CONSEIL 5Ψ;5¦/!¢Lhb 

 

 
     

 
 
 
 
 

3.8 Transport des élèves 
 

 

La direction générale ne doit pas créer ou tolérer un système de transport des élèves ǉǳƛ ƴΩŀǎǎǳǊŜ 
pas la sécurité, lΩhomogénéité linguistique, une distribution équitable des coûts et un usage 
rationnel des ressources. 
 
Plus précisément, la direction générale ne doit pas : 

3.8.1 PŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜǎ ŀǊǊşǘǎ ŘΩŀǳǘƻōǳǎ ŀǾŀƴǘ т h ou après 17 h durant les conditions normales 
ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ 

3.8.2 Permettre un temps de transport supérieur à 60 minutes. 

3.8.3 tŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜǎ ŀǊǊşǘǎ ŘΩŀǳǘƻōǳǎ ŀǳȄ ŞƭŝǾŜǎ Řǳ ǇǊƛƳŀƛǊŜ ǎŀns prioriser les élèves de la 
maternelle à la 2e année. 

3.8.4 SΩabstenir dΩassurer le transport des élèves à destination et en provenance de lΩécole en 
 respectant la dimension linguistique et culturelle (selon le pouvoir exclusif que lui confère 
 lΩarticle 23 de la Charte selon les visés de la mission particulière du secteur francophone et 
 du Conseil dΩéducation de participer à la promotion et au développement de la langue 
 française. 
3.8.5 Permettre que des élèves de la majorité soient transportés avec les élèves du district si un 
 tel accommodement nΩa pas été autorisé par le Conseil dΩéducation. 
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